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Défaut de motifs, Procédure Civile

Base légale Source

Résumeée en francais

Encourt la cassation pour défaut de motifs 1'arrét d'appel qui, pour écarter le moyen d'une partie
invoquant le caractere défectueux de la marchandise livrée, énonce que celle-ci n'apporte aucune preuve
a l'appui de ses allégations, sans examiner ni se prononcer sur le rapport d'expertise qu'elle avait
régulierement versé aux débats et qui tendait a établir ledit défaut.
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